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Sommaire

La Province du Manitoba a maintenu un équilibre entre le développement économique lié 
au secteur forestier et la gestion durable de ses forêts. Elle a dressé de nouveaux inventaires 

détaillés de ses ressources forestières en y incluant les milieux humides et l’habitat faunique 
pris en considération dans les calculs d’approvisionnement en bois. La Province a favorisé 
le développement durable des ressources forestières en créant des conditions favorables aux 
initiatives à valeur ajoutée et en incitant à la certification des produits forestiers. 

Les valeurs sociales et culturelles associées à la 
forêt, aux possibilités récréatives dans les forêts du 
Manitoba, de même qu’aux produits forestiers 
autres que le bois ont été examinées attentivement. 
De nombreux programmes et projets ont été créés 
afin de répondre à ces différents besoins. Dans le 
but de protéger la forêt et toutes ses fonctions de 
manière durable, la Province a jugé prioritaire 
d’établir et d’adopter une démarche écologique.
Ce rapport vise les priorités énoncées dans un 
document sur les politiques de Conservation 
Manitoba, intitulé Next Steps: Priorities for 
Sustaining Manitoba’s Forests, paru en 2002. Les 
points saillants qui suivent relèvent de la période 
allant de 2001 à 2006.

Forêt durable  
Gestion et Développement

n	 La Direction des forêts du ministère de la 
Conservation a apporté des améliorations à 
l’inventaire des ressources forestières en 
recueillant une variété plus large 
d’informations sur la forêt.

n	 Un projet pilote a été amorcé entre la Direction 
des forêts et la compagnie Louisiana-Pacific 
Canada Ltd. Ce projet consistait à tester un 

nouveau concept d’inventaire forestier basé sur 
une approche tenant compte de l’écosystème. 
Les essais opérationnels ont eu lieu dans une 
portion de la zone assujettie à la licence de 
gestion forestière-3.

n	 La Section de la foresterie durable, une unité 
interministérielle, fut créée en 2003 avec 
l’objectif de promouvoir l’économie, de créer 
des occasions d’affaires dans le secteur de la 
forêt et de soutenir le développement de 
produits forestiers à valeur ajoutée, ainsi que la 
création de possibilités pour les communautés 
autochtones.

n	 Conservation Manitoba a étudié les possibilités 
relatives au développement de la production 
issue du bois de feuillus dans le sud-est et le 
nord-ouest du Manitoba.

n	 L’organisation First Nations Forestry Limited 
Partnership et la compagnie Ainsworth 
Lumber ont entrepris des négociations 
d’affaires avec l’intention d’établir une usine 
d’exploitation du bois d’ingénierie provenant 
de feuillus, dans la région d’Entre-les-Lacs et 
dans le sud-est de la province.

n	 En 2005, la Province du Manitoba et le 
Swampy Cree Tribal Council  ont signé un 
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protocole d’entente portant sur les ressources 
en bois de feuillus situées au nord-ouest du 
Manitoba. En vertu du protocole d’entente,  
le Swampy Cree Tribal Council pourra  
évaluer les débouchés du marché en sachant 
que la Province s’est engagée à fournir 
l’approvisionnement en bois de feuillus 
nécessaire à la viabilité d’un projet.

n	 Le Centre de diversification des ressources 
forestières du Nord, situé au Pas, a reçu une 
subvention annuelle de 400 000$ pendant trois 
ans, grâce au fond de l’Entente de partenariat 
économique Canada-Manitoba. Dans le but 
d’aider les communautés du Nord à accroître 
les possibilités économiques associées aux 
produits forestiers non-ligneux, le Centre  
leur a fourni des services de formation et de  
soutien à la mise en marché.

n	 En 2004, Forintek Canada Corp., un organisme 
de recherche forestière sans but lucratif, a 
établi, à Winnipeg, un conseiller industriel 
rattaché à l’industrie des produits forestiers  
de transformation secondaire et, au Pas, un 
conseiller industriel du secteur primaire, grâce 
à une aide reçue dans le cadre de l’Entente de 
partenariat économique Canada-Manitoba.

n	 Des membres de l’industrie forestière du 
Manitoba ont obtenu que leurs produits 
forestiers soient certifiés par un tiers, 
permettant d’attester que les produits en 
question provenaient bien de forêts exploitées 
de manière viable.

Protéger les forêts du Manitoba et  
leurs valeurs culturelles et spirituelles

n	 Un protocole d’entente a été signé avec le 
Service canadien des forêts en 2003, afin 
d’étudier la viabilité des forêts et les effets du 
changement climatique grâce à l’aménagement 
d’une série de parcelles d’observation à long 
terme de l’écosystème. L’information recueillie 
à partir de ces parcelles est ensuite ajoutée aux 
données contenues dans l’Inventaire forestier 
national du Canada.

n	 La Direction des forêts a collaboré de près 
avec des gestionnaires de la faune et des 
membres de l’industrie forestière afin de 
tenir compte des exigences primordiales liées 
à  l’habitat du caribou dans l’estimation de 
l’approvisionnement en bois.

n	 La Direction des forêts a géré un programme 
de gestion de la maladie hollandaise de l’orme 
dans 38 communautés de la province, grâce 
aux ententes de partage des coûts.

n	 Certains insectes et maladies, tels que la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette et le 
faux-gui des résineux, ont fait l’objet d’une 
surveillance et d’une gestion à travers la 
province.

n	 Dans le cadre de l’Initiative des zones 
protégées du Manitoba, le réseau des terres 
protégées qui représentent la biodiversité de 
chacune des régions naturelles du Manitoba,  
a été élargi à 5,4 millions d’hectares.

n	 L’Initiative d’aménagement de la rive est 
du lac Winnipeg, renommée Wabanong 
Nakaygum Okimawin, a été active au cours 
de la période visée par ce rapport. L’objectif 
était de déterminer un plan d’action quant 
à l’utilisation du territoire, et ce, grâce à 
la collaboration du gouvernement, des 
communautés locales, des Premières nations, 
des organismes environnementaux et de 
certains membres de l’industrie.

n	 Afin d’encourager la participation du public 
et de le tenir informé au sujet du secteur 
forestier et des forêts du Manitoba, la Direction 
des forêts gère un site web et soutient des 
programmes d’éducation du public, tels 
qu’Envirothon, ForestEd Teacher’s Workshop 
et la Semaine de l’arbre et des forêts.

n	 Le gouvernement du Manitoba a appuyé 
financièrement et autrement des organismes 
tels que le Réseau de forêts modèles du 
Manitoba, la Société protectrice du patrimoine 
écologique du Manitoba et la Manitoba 
Forestry Association.


